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T.\BLEAU IV. 

( 3!) 

MINISTÈRE DES AFFAIRES 8TRANGÈRES. 
wx. czasc 

DÉSlGNATION 

DES SERVICES ET DE r'omsr DES DÉPENSES. 

PREIIIÈRE SE(JTJOl'W. - DÉl•EIWSES UllDIN...I.IRES. 

CllAPITftE PREMIER. 

.\DIIINISTR ATION CENTRALE. 

, · a) Traitement.du Minislre . 
,J ) 

/ b) Frais de représentation 

Personnel des bureaux: traitements et indemnités tenant lieu de traitements; secours; 
indemnités de résidence. 

3 

4 

6 

7 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Matériel et service des automobiles. 

Fonds secrets . 

Achat de décorations d'ordres de chevalerie . 

•. 

CHAPITRE Il. 

LÉGATIONS. 

Traitemenu des agents diplomatiques, indemnités locales ueur frais de représentation 
el tie louemcnt et indemnités à quelques agents non rétribués. (Le Gouvernement est 
autorisé à disposer, en faveur d'agents diplomatiques rétribués ou non rétribués, de.< 
sommes restées sans emploi sur les diverses allocations du présent article,) 

Frais-. 1 Fraii 
Iraitement. 1 de de 1 ÎOTAL. 

représentation. logement. 

i r- 
a) Allemagne , 30,000 90,000 

1 
b) Autriche-Honr,ric . 26,000 ;i0,000 

c) Brésil . 26,000 45,000 1 

1 

d) Bulgarie . 1 
)) )) 1 

26,~ 
r 

e) Chine . . 3S,OOO 

/) Danemark et Norwège 35,000 30,000 
!/) Espagne 30,000 ! 40,000 
Ir) États-Unis 35,000 [26,000 
i) France . 40,000 ·126,000 

;: Grande .. Br~tagoe • 40,000 n6.000 
! 

1 

--- t 
A REPORTl!R. • fr. 1 288,000 1 668,000 

-...·~~---Z . 1 
Montant 

des crédits 
par 

article. 
- 

Uedra~ 
der kredieten 

per 1 

artikel. 

2·1,000 )) 

9,000 » 

·1,965,950 ,, 

135,000 » 

367,500 » 

50,000 » 

100,000 )) 
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TABEL IV. MINISTERŒ VAN BUITgNLANDSCHE ZAKEN. 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN V.li'( HET VOORWEIIP DER UITGAVEN, 

2,648,!i50 » 

EERSTE SEC:TIE. - GEWONE lJITGA,'EN. 

EEI\STE IJOOFDSTUK. 

DOOFDBl!UBER, 

") Jaarwedde van den Minister . 

b) Kosten van vertoon • 

Personeel der bureclen : jaarwedden en vergoedingen in plaats van jaarweddec ; 
bijstand; vcrblijfsovergoc<lingcn 

Ver&oe1lingen voor buitengewone werken 

Materieel en dienst der automobielen 

Geheime uitgaven • . • . • • , • • 

Aankoop van eereteekcns voor ridderorden 

DOOFDSTUK II. 

GEZANTSCHAPPEl'I. 

Jaarwe,l:le
1
n der diplomatieke ambtenaren, plaatselijke toelagen voor kosten vau verte 

r,enwoortli r:inr; en huisvesting en toelagen aan sornmlge onbezoldigde ambtenaren. (De 
ller,cerinr; wordt r,rmachtir;!l le beschikken, ten E(tmstc van bezoldigde of niet hezol 
tlir,de diplomatieke amhtenarcn, over de sommen ongeln uikt i;ebleven op de verschil 
lende toekenningen wan dil artikel.) 

Iocrstel- 1 Koiten 
Jaarwedden. 1 r k l van 1 Touu. 

mgs os en. huis,·uting. 

1 
a) Duiuchland • • . 1 30,000 00,000 
b) Oostenrijk-lloai;arije. 26,000 50,000 
c) Brazilië . '!6,000 45,000 
d) Bulgarié . )) )) 

e) China . 26,000 31î,000 
n Denemarken en Noorwegen. 35,000 30,000 
'J) Spanje 30,000 4.0,000 
h) Yerecnigde-Statcn . 35,000 126 000 
i) Frankrijk. 40,000 126,000 
j) 'Groot-Britannië . 40,000 {26,000 . 

-- 
OVER TE DRAGEN, . . fr. 288,000 668,000 

1 1 
9 

2 

3 

4 

5 

6 

7 



TABLEAU IV. 

( 34) 

MINISTEHE DES ~PFAIRES ÉTRANGÈRES (SUITE). 

DÉSlGNATION 

DES SERVICES KT DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

, 'l 
1 

1 

1 1 1 .; 
frais Frais 

Traitement. · dt de 
rtpruentatlon. logement. 

REPORT. • • fr. 
i) Grêce . 

l) Italie . 

m) Japon. 

11) Grand-Duché de Lu sembourg • 

o) ~lexique • 

p) Pays-Bas 

q) Perse . 

r) Pologne 

s) Portugal • 

t) Roumanie 

u) Russie. . 

v) Saint-Siège 

w) Serbie 

x) Suède. 

y) Suisse. 

z) Tchéco-Slovaquie 

a') Turquie . 

Traitements des conseillers el secré 
taires 

Toru 

!88,000 

35,000 

40,000 ~ Bi,000 
35,000 35,000 

26,000 25,000 

26,000 

26,000 
26,000 

30,000 

30,000 

40,000 
)) 

8.>;,000 

30,000 
35,000 

,26,000 
40,000 
)) 

734:,000 
Au&meotalioas éventuelles aux 
agents promus dans l'année. In 
demnités temporaires à des agents 
diplomatiques, en compensation 
de charges exceptionnelles assu 
mées dans l'intérêt du commerce 
national ou imposées par une si 
tuation monétaire ou économique 
onéreuse dans le pays de leur 
résidence . , • 1 12!>1000 

668,000 1 
30,000 

ssoœ 
40,000 
25,000 

35,000 
30,000 

30,000 
)) 

45,000 
30,000 

30,000 

2:S,000 

33,000 
)) 

68,000 1 369,000 

)) 

!>40,000 

-1,627,00Q I f,267,000 1 909,000 I 3,803,000 

Frais d'installation des agents diplomatiques 

Indemnités d'intérim aux cbargés d'a!Taires 

252,H6 

· 7~,000 

4,f30,H6 

) 4,-130,116 " 
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TABEL IV. - MINISTERIE VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN (VERVOLG). 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAl't OE DIENSTEN EN VAN HEl' VOORWERP DER UITGA.VEN. 

filOR!tl· I (GlltD 
TOT.Ulo . lurnfüo. 1 r l lt rl!l 1 

•ngs °' 0
• h!imsling. 

O\'!RDRACHT. . fr. ~.000 ~.0001 
k) Griekenland . 35,000 30.000 
/) llali~ . 40,000 8!,000 
m) Japan. 35,000 35.000 
11) Groothertoçdom Luxemburg 26,000 25,000 
o) Jlfexico 26,000 35000 ~ 5-i0,000 , 
p) Nederl.lnil 26,000 40.000 
q) Perzif 26,000 ~.000 

4,130,HG " ( r) Poolsch-ûourememenr 30,000 35,000 ,, Portugal. 30,000 30,000 
r) Rumenit!. . . . 40,000 30,000 
u) Rusland • }) » 

v) Heilige-Stoel 35,000 ~.000 
10) Servië, 30,000 30,000 
a:) Zweden 35,000 30,000 
y) Zwitserlancl. 26,000 25,000 
z) Tcheco-Slovaksche Republiek 40,000 35,000 
a') Turkije » )) 

Jaarwedden der cezar,!Scbapsraads- 
734,000 1 68,000 1 369,000 hoeren en secretarissen . 1 

Vnorkomen,le opslag aan in hel jaar· 
bevcrdenle ambtenaren. Tij1le- 
lijke toelagen aan cliplomaticke- 
ambtenaren in veri:oeding" mor' 
buitengewone lasten in hel belang 
van den nationalen handel gedra- 
gen, of door ccnen bezwaarden 
munt- or staathuishoudkundlgen 
toestand in het land hunner resi- 
demie opgelegd • • 1 !25,000 1 )) 

' -- 
f,627,000 1 f,267,000 1 900,000 3,803,000 

Kosten van aanstelling der diplomatieke ar,enleo. . . 252,H6 
Vergoeding voor tijdelijke plaatsbcklccding aan de zaakgelastigden. 75,000 

- 
i,f30,H6 - iO 
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TABLEAU IV. 

( 36 ) 

MINISTÈRE DES Al"PAIHES irl'RANGÈRES (su1TE\ 

ui 
Q) 

'ô ·.::: •.. 
< 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET {)E L'OBJET DES DÉPEl"CSU. 

.Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

8 

9 

10 

H 

·El 

16 

17 

CUAPITI\E Ill. 

CO!CSUU.TS. 

Traitements des ai:;ents consulaires; indemnités locales, frais de représentation, frais 
d'installation, frais de logement ei indemnité, de i;ér3nce J111. ai;-:nts rétribués et à 
quelques agents non rétribués . 

CllAPITRE IV. 

FRAIS DE VOUGE. 

Frais de voyage des ai;ents du service estérieue el de l'Administration centrale, frais de 
courriers, estafeues, courses diverses 

Frais Je déplacement des agents 1l11 service extérieur en mission économique dans leur 
juridiction . . . , . . . . . . • . . . • • . . . . . . . 

CHAPITRE V. 

DÉPENSES DIVERSES IIE!.ATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULATS. 

Traitements. frais de logement et indemnités des chanceliers, des drogmans, des inter· 
prêtes cl du personnel administratif et subalterne des légations • • . . • • • 

Traitements et indemnités (les drogmans, des interprètes el du personnel admlnlstrauf 
et subalterne des consulats Frais de drngmanat et d'internrétariat remboursés sur 
compte. Equipement el 1:ratification •les khavass ; imprévus 

Frais de corrcsponrlancc de l'administration centrale avec les agences, ainsr que 
ties ai;cnces entre elles; achat et entretien de pavillons, écussons, timbres, cachets; 
achat, COJlÎe el traduction de documents: fournuures dc bureau faites par l"Administra 
tion centrale: entretien et ameublement des hôtels appartenant à l'Etat servant 
d'habitation aux agents diplomatiques cl consulaires; dépenses diverses concernant 
les dits hôtels; frais extraordinaires el accidentels •... 

li00,000 )) 

Secours provisoires à tics Belges se trouvant sans ressources à l'étranger; frais éventuels 
de rapatriement; subsides aux établissements hospitaliers belges fondés en pays 
étrangers. • 

Frais de chancellerie, loyers, mobiliers, chauflage, éclairage, frais d'entretien, fourni- 
tures de bureau acquises par les agents. • • • . • . • . • • . . . . 

Allocations exceptionnelles et temporaires à clcs agents du service consulaire en compen 
sation de charges exceptionnelles assumées dans l'intérêt du commerce national • . 

Garde militaire de la Légation hcl1:c à Pékin (y compris les avances faites à til re de frais 
de voyage à des militaires s'embarquant pour [a Chine, ainsi 1111c celles relatives au 
solde cle primes payées dans Ic même but aux soldats rentrant en Belgique, à l'expira 
tion de leur engagemeut). (Y compris tmc somme de 'i.0,000 fran~ ·~n charge 
temporaire.) . • , . . • • • . • . . • , • . • . . , • , , , 

4,-14S,OOO » 

300,000 » 

;;00,000 » 

,i60,0<;IQ ,> 

375,000 )) 

50,000 » 

500,000 )) 

60,000 • 

264,'Ï90 )) 

l 

l 
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TABEL IV. -- MINISTERIE VAN BlHTENLANDSCHE ZAKEN (veavotc). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 
per 

boofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN IIE'f \'OOltWEIU' DER UITGAVE!(, 

4,148,000 " 

900,000 » 

HOOFDSTUK III. 

CONSULATEN. 

2,269,290 » 

Jaarwedden tier consulaire arren Len; plaatselijke vergoedingen, kosten van vertoon, 
inrichtinr;skosten, kosten van huisvesting en vergoedingen voor zaak voering aan de 
bezoldigde en eenige onbezoldigde agenten. 

HOOFDSTUK IV. 

JIEISKOSTEN, 

~eiskostcn voor agenten van rien buitendienst en van het Hoofdbeheer, kosten van 
koeriers, rijdende boden, verschillende reizen. 

Vcrplaatsinrrkostcn ùer ~rrcnlen van tien buitendienst in economische zending binnen 
1 hun ambtsgebied. 

IIOOFDSTUK V. 

VERSCHILLENDE UITGAVEN BETREFFENDE DB GEZANTSCHAPPEN EN CONSUL!Tl!N, 

Jaarwedden, kosten van huisvesting en vergoedingen voor de kanseliers, dragomans, 
vertolkers en voor het bestuurlijk en hel ondergeschikt personeel der gezantschappen. 

Jaarwedden en ver(J'.Oe1linrrcn voor drar,omans, vertolkers en voor het bestuitrlijk en hel 
ondergeschikt personeel der consulaten. Bezoltliginr,skoslen van dror;mans en tolken 
terugbetaald op rekening. Uitrusting en belooning der Kavass, onvoorzien; onkosten . 

Kosten van briefwisseling van het hoofdbehee» met de ar,entschappen, alsmede van brief 
wisseling onder deze; aankoop en onderhoud van vlar,r,cn, wapenborden, zegels, 
stempels; aankoop, afschrift en vertaling van stukken; bureelbenoodigherlen gclcver1I 
tloor hel rniddenbeheer; onderhoud en meubllecring der huizingen welke aan den 
Staal toebohooren en tot woonst dienen aan de diplomatieke co consulaire agenten; 
verschillende uitgaven betrekkelijk die huizmgen ; buitengewone en toevallige kosten, 

Yoor-luopige hulpgelden aan Belgen die zich zonder middelen van bestaan in den vreemde 
bevinden j" mogelijke kosten v,10 overbrenging naar hel vaderland; toelagen aan de 
Belgische gcsticlncn van barmhartigheid in vreemde landen opgericht, 

8 

9 

H 

12 

i3 

Kanselarijkosten, huishuur, meubelen, verwarming, verlichting, onderhoudskosten, 1 15 
bureelbenoodigheden aangekocht door tie agenten. 

Buitengewone en lijdelijke vcrleenior,cn aan ar,cntca van den consulaire dienst in vergoe- -f 16 
din(J'. van uitzonderlijk op ben genomen lasten in 't belang van den natioualea koop ha adel, 

Mili1aire wacht van hel Belgisch r,ezantschap, le Peking (met inbegrip der voorschotten 1 17 
gc,faan als reiskosten aan militairen die zich naar China inschepen, alsook der voor 
schotten betrekkelijk hel saldo van premiën met hetzelfde inzicht betaald aan soldaten 
welke na afloop van hunnen diensuijd naar België terugkeeren), (Inbegrepen 1Bn11 
som va,i 20,000 frank als fifdeliJke last,) 
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TABLEAU IV. 

( 38 ) 

MINISTÈRE DES AFFAl~ES ETRANGERES (s1!,11'.E). 

DÉSlGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DtPE~SES, 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten · 

per 
artikel. 

·J8 

19 

~o 

2{ 

22 

26 

CHAPITRE YI. 

IIISSIONS EXTRAORDIN.\IIIES, TRAITEMENTS D'IN.\CTIVJTt, DtPENIIES DlVERSllS, 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité, indemnités pour travaux extraordi 
naires, pour frais de maladie et de funérailles, etc. - Dépenses imprévues non libellées 
au budget · • • • • • • • • • · • • 

Quote-part de la Belgique, pour la dernière des années écoulées, dans les frais du Bureau 
international de la Cour permanente d'arbitrage . • . . . . . 

Quote-part de la Belgique, pour l'année 1014, dans les frais ,Ju Bureau spécial d'échange 
de documents el de renseignements sur la traite des esclaves. • .• . • • . • . 

CUAPITI\E Vil. 

COIIIIIERCE, - ÉMIGRATION. 

Frais divers et encouragements au commerce; bourses de voyage; achat de docu 
ments commerciaux; publication du Recueil consulaire des informations commer• 
ciales el d'autres travaux intéressant le commerce cl l'industrie • • • 

Bureau officiel de renselgncments commerciaux et exposition permanente de Laeken : 
échantillons; mobilier el matériel; publications; bibliothèque • • • . • • • • 

Serrice de l'émigration • 

Quote-part de la Del(Jique dans lea frais de l'Union internationale pour, la publication 
des tarifs douaojera . • , • .• • • • • . . • • • . . : • • . • . 

Quote-part de la Belgique daas les frais du Bureau permanent et de la Commission 
internationale des sucres . • . . . . • • . , . . . . • . . . , , 

Traitement d'un agent belge attaché à l'Institut colonial international: .• 

250,Q,?O » 

8,000 » 

700 » 

200,000 » 

76,000 » 

55,000 » 

7,!H6 » 

3,500 )) 

10,000 )) 
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TABEL IV. __:_ &JINISTERIE VAN BUITENL\NOSCHE ZAKEN (veavotc). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

'Uli DE DIENSTEN BN UI' BET VOORWERP OER UITGAVEN. 

1 
HOOFDSTUK VI. 

BUITBIIGEWONB ZE!IDl1'GEN, W.\CBTGELDBN, VERSCBILLENDB UITGAVEN, 

Builenr,ewonc zendin·gen, wachtgelden. vergoedingen voor buitengewone werken, kosten 
van iiekle en tan becrafeni1, enz. - Onvol)rziene uitr,awen niet afzemleelljk vermeld 
(lp de begroeting, 

258,700 » { Aandeel ran Beli;ié, 'fOOr hel laatste der verloopen jaren, in de kosten van het Interna. 
ticnaal Bureel van hel Bestendig Hor YJD arbitrage. 

Aandeel no. Beláié, roer het jaar 1914, in de kosten van het Bijzonder Bureel ,oor de 
uitwisseling van bescheiden eo inlichtingen over den slarecbandel. 

352,016 » 1 

HOOFDSTUK VII. 

KOOPBANDl!L, - LANDVERHUIZING, 

\·erschilleode kosten en aanmoedigingen mor den ~oophandel; reisbeurzen; aankoop van 
bescheiden orer koophandel; uiig.ne van ,te Consutaire f/err.ameling der handellin 
liclilingen en un andere werken, waarbij de koophandel en de nijverheid belang 
hebben, 

Officieel kantoor voor bandelsinlicbtingen co voortdurende tentoonstelling no Laeken 
stalen; meubelen co materieel; tijdschriüen; boekerij. 

Dienst der lacdrerhuisieg; . . . . 

Aandeel un Bclgi~ in de kosten der Internationale Vereeniging voor de uitgare der 
tol tarie ren, 

Aaodeel van Belgiê in ile kosten van hel Bestecdig Bureel en van de laternationale 
Commissie mur de suiker. 

Jaarwedde van eenen Belgischen ambtenaar bij hel Internationaal Koloniaal lnetltuut. 

f8 

19 

20 

21 

22 

23 

26 - 
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TABLEAU IV. 

( 40 ) 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈR~S (smre). 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
· artikel. 

'l1 

28 

3i 

CDAPITI\E VIU 

PKNSIONS, SltCOtJRS BT CRÉUCES AllRIÉRÉK$. 

Premier terme des pensions à aeeenler érentuellement. ( CrUit non limitatif.). 

Secours alloués, à défau1 tie pension, à d'anciens fonctionnaires, employés ou acents· 
sans nomination, à leurs veuves ou au1 membres de leurs familles, dont ils étaient 
les soutiens, qui se trouvent dans une position malheureuse ; secours alloués, dans des 
circonstances ereeprionaelles, à celles de ces personnes qui n'ont qu'une pension . 
minime. 

Créances arriérées des exercices aotérieul'$ ,Ion~ ·la liquidation n'a pu ëtre effectuée 
sur le budget de l'année à laquelle ellesse rapportent (pour mém(lire) 

ÎOTAL DES DÉPENSES OllDINAillRS. • • • fr. 

DEIIXIÈHE SECTIOl.'I, - DÉPE:'WSES 
EXCEPTI01'1WF:l.l.l~S. 

CIIAPITRE IX. 

SERVICES DIVIIRS. 

30 1 Acba& ile décorations d'ordre de chevalerie 

Service temporaire des passeports : - 

a) Service do Bruxelles. 

b) Service de province • 

C) Service de l'étranger. 

. fr. 1.00,000 

60,000 

70,000 

4,000 » 

8,500 » 

)) 

1 

1 

175,000 » 

)) .i- )) 

)) 

230,000 » 

TOTAL DU TABLEAU IV (mnistère des Affaires Étrangères) . . . fr. 
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TABEL 1~. lUINISTERIE VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN (vsavor.c), 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

12,500 » 

HOOFDSTUK VIII. 

PENSIOE!IIEN, IID.LPGELDEN BN ACIITERSULLIGE SCHULD\'ORDBRL!IIGBN • 

. Eerste termijn van de des voorkomend le verleenen pensioenen, {Onbepaald ki·tdi!I.) 

Vcrleeoinr; van hulpgelden, waar i;ecn pensioen i:;eonlen wordt, aan ,oormalir,e amble- 
' naren, beambten of onbenoemde ai;enten, aan hunne weduwen of verwanten wier 

steun. zij waren, die in ongelukklge omstandigheden verkeeren ; vetleening van 
hulpgelden, in uili9nilerlijke omstandigheden, aan diegene dier personen die een 
r,et'ing pensioen genieten . 

Achterstallir,e schuldvorderingen der rorir,e jaren die niet konden v'erefrend worden 1- 29 
op de begroeting van hel jaar, waarop zij betrekking hebben (voor herinnering). 

14,7t9,072 it 

405,000 n 

15,124,072 )) 

ÎOTAAL DER GEWOr-E UITGAVEN. 

TWEEDE SECTIE. - UITZO!IDf:RLJ.l"IE 
IJITG~ \'IEil. 

HOOFDSTUK IX. 

VERSCUl!IDl!NE DIENSTE~. 

Aaokoop van eereteekens voor rkldercrden 

27- 

28 

Tijdelijke dienst der paspoorten: 

a) Dienst van Brussel 

bl Dienst van de provincies 

c) Dienst van hel buitenland 

30 

3f 

. fr. · 100,000 » 

.. 60,000 » 

70,00Q » 

TOTAAL VAN TABEi. IV (Ministerie van Buitenlandschc Zaken}. 

H 



\ 1 \ C\ . ' 
·.,_ ld-,. \ 

' ·-·. 1 
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BUDGET DE L'EXERCICK 1920. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU IV 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

80 
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BUDGET DE L'EXERCICE f9t0. 

l'iUlltRO LITTERA 
des d•• dévelop- 

artieles. pemeuts, 

( 

DÉSIGNA.TIOII DES DÉPENSES ET 8ER"VICES. 

! a. 1 Traitement du Ministre. . . . . fr. 
1 

Frais de représentation b. . . . . . 
1 

2 

5 

4 

> 

a. 

b. 
c. 

d. 

e. 

> 

J) 

ADrtUNlSTRATION CENTRALE. 
21,000 » 

9,000 > 

Personnel des bureaux; traitements ef indemnité« tenant lieu de trnitemmts; secours; 
indemnités de résidence : <' 

GRADES. 

i\JONTANT 

de la 

Personnel ûxe et personnel tcmporalre , 

Salaire des gens de peine temporaires 

Indemnités de résidence. 

'Secours . • 

Fonds destinés aux nécessités imprévues 

• . fr. 1 1,735,950 • 

20,000 • 

125,000 ,. 

15,000 » } 

70,000 • 

TOTAL. • fr. 1 -l,96!S,9?50 » 1 

Indemnités pour travaux extraordinaires . 

Alatériel : 
Chauffage et' éclairage • . fr. 66,!S0O » 
Entretien des locaux, téléphone, eaux de ln ville, achat et entretien de meubles, • 61,000 » 
Bibliothèque; journaux; impressions; collections du Bureau de législation 

étrangère • • . • • . 70,000 • 
Fournitures de bureau, impressions, imprimés, manuscrits, cartes Cl reliures non 

destinés ii la Bibliothèque cr au Bureau de législ11tio11 étrnngère ; port el affran 
chissement de la correspondance avec l'intérieur; frais de courses ent Pc I' Admi 
nistration oentrnlcct le Bureau officiel tics renseignements commerciaux cl 
annexes à Loeken; menus frais, etc. • • • ••••••• '120,000 11 

Service des automobiles • • • . • • · 50,000 • 

Fonds secréta. 

Achat de décorations d'ordres de chevalerie • 

ÎOTAL DU CDA.PITRE ltr. . . fr. 



( 525 ) (Min. des Affaires Étrangères.) 

DEVELOPPEMENTS. DÉPENSES ORDINAIRES. 

CrtÉDiTS 

dcmaodés 

CRÉDITS. 

allouë s 

tlllJJi J.'a.t.SI.CICE1 POIJll L• EXRRC1CE 

1.920. l 1919. 

DIFFÉRENCES. 

!CG■l~TJ.TION~ 1 Dl■INIJTION. 

Observations. 

21,000 

9,000 

155,000 

507,500 

2t,OOO 
9,000 

1,9615,91)0 1 1,045,000 

250,000 

• 
)) 

920,950 

1'55,000 

117,500 

> 

> 

» 

50,000 250,000 1 • 1 "l00,000 

100,000 100,000 • > 

2,611-8,450 1,67!5,000 1,175,'1-50 200,000 

AUG,lll!NTATION. . fr. 1 975,450 

ART. 2. - Cette augmentation résulte, en ordre principal 
du relèvement du barème des traitements et de la régula 
risnt ion de Ja situation d'agents temporaires. Elle est corn 
pensée en partie par la suppression des indemnités de 
'vie chère qui représentaient une dépense mensuelle de 
56,000 francs environ. 

Les prévisions actuelles ont été établies en tenant compte 
de l'extension qu'il .est indispcnsuble de donner aux divers 
services du Département pour le mettre à même d'accom 
plir la tâche qui lui incombe. 

Anr. 5 (nouveau). - LC's dépenses de l'espèce ·étaient 
imputées sur le montant de l'article 2 de 1919. 

ART. 4. - te renchérissement du prix des fournitures et 
l'extension des services (notamment- de ln dactylographie) 
appellent une majoration sensible du crédit prévu pour ·1919. 
li est /i noter également que, par suite de la fusion du Bureau 
documentaire avec la Direction générale des archives et de la 
Bibliothèque, une somme de 25,1:i00 francs.eomprlso dans 
le crédit affecté l'an dernier au service du Bureau documen 
taire pour achats de livres, abonnements, ·impressions, etc., 
a été reportée à l'article 5, l'article 52 du budget de -t919 
étant su pp rimé. . 
• Les nombreux déplacements et transports à eflectuer 

d'urgence ont fnit-eonstatec l'insuffisance du crédit -affecté 
pour l'exercice précédent nu service des automobiles. 

Une réduction de 12,000 francs a pu, por contre, être 
effectuée sur Ic montant des frais de chauffage et d'éclairage. 
Anr. 5. - Ln diminution du crédit est en rapport avec 

les nécessités actuelles. 

8{ 



(N° fS6J ( 5~6 } 

BUDGET DE L'EXERCICE t9!0. 

N UMÉROI.LlTTl!RA 

•••• 
do• 

dévelop- 

article,, 1 pements. 

DESIGNA..TIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

7 

a. 
b. 
c. 

d. 
e. 

f. 
g. 
h. 
i. 
;. 
k. 
l. 
m. 
n. 

o. 
p-. 
q. 
r. 
s. ,. 
u. 
1). 

w. 
x. 
y. 
z. 
a'. 
b'. , . 
C. 

d'. 
e'. 

CHAPITRE 11. 
Ll!:GATIONS. 

Traitements des agents diplomatiques, indemnités locales pour frais de représentation 
et de logement et indemnités à quelques agents non rétribués. 

(Le Gouvernement est autorisé à disposer," en faveur d'agents 
diplomatiques rétribués ou non rétribués, des sommes restées 
sans emploi sur les diverses allocations du présent article.) 

ALLEMAGNE • • • • • • • • • • • • . • • 
AUTRICHE-HONGRIE • • • • • • • . • • • 
BRÉSIL • • • • i Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo- 

tentiaire. . . . • • . 2• classe. 
BULGARIE 
Cenc& 1 Envoyé extraordinaire et l\finistre plénipo- 

tentiaire . • . 2• classe. 
DANEIIARK ET Noa- 

wtc&. i 
EsPAGNE. • 1 
ÉTATS-UNIS. 1 
FRANCE. • 1 
GRANDE-BRETAGNE • i 
Gat.ci,; 1 
IT.tLIE • 1 
JAPON 1 
G11AND - Ducat DE 

LUXEHBOURG. 
MEXIQUE 

Pxrs-Bcs 
PERSE 

POLOGNE 
PORTUGAL 
ROUMANIE 
Bnssrs 
8AINT-S1tGE 

i 
i 
1 
1 
1 
t 
-1 

1•• classe. 
•1 •• classe. 
1'" classe. 
1'" classe. 
:1 •• classe. 
2• classe, 
1re cf asse. 
2• classe. 

2• classe. 
2• classe. 
1'" classe 
2• classe. 
2c classe. 
2• classe. 
2• classe. . 

i Envoyé extraordinaire et Ministre plénipo- 
. tentiaire • . . . . . . t,. classe. 

SERBIE 1 - - 1 •• classe. 
SutDE • :1 - - /1re classe, 
Sursss 1 - - -1" classe. 
Tcasco-Srovsuure t - - 1'" classe. 
TURQUIE • 
Traitements des conseillers et secrétaires 
Augmentations éventuelles aux agents promus dans l'année. - 

Indemnités temporaires à des agents diplomatiques en com 
pensation de charges exceptionnelles assumées dans l'intérêt 
du commerce nationalou imposées par une situation moné 
taire ou économique onéreuse dans Ic pays de leur résidence. 

Traitement. frais I frais 
de re~rmn- de logement. talion. 

50,000 U0,000 \ 
26,000 50,000 

26,000 45,000 

26,0001 ss.oco 
55,000 50,000 
50,000 40,000 
55,000 l '26,000 
40,000 126,000 
40,000 l 2ü,OOO 
55,000 30,000 
'•0,000 8·1 ,000 
55,000 5?S,OOO 

26,000 25,000 
26,000 51.S,000 
26,000 40,000 
26,000 25,000 
50,000 5!>,000 
30,000 30,000 
40,000 30,000 

l) 1 •• 

I.S40,000 

Frais d'installation des agents diplomatiques 
Indemnités d'intérims aux chargés d'affaires 

55,000 45,000 
50,000 50,000 
515,000 50,000 
26,000 25,000 
40,ÔOO 515,000 
• 1 • 

731.,0JUI 68,0001 369,000 

12:1,000 

1,627,000IU67,0001909,000 

5,803,000 
21>2,H6 
75,ùOO 

4,1ö0,H6 

ÎOTAL DU CIIAPlTI\E ll. . . \ • fr. 



521 , (hlin.· des Al/aires Étrangèrmi.) 

DÉVELOPJ>E~Œi\TS. - DEPENSES OROlNAIBES. 

CRÉl>ITS 

i9'10 

CREDITS 

1919 

DIFFÉRENCES. 

-, 
••••••nno•. ' 

01,sercations. 

,i-,150,t 16 1 2,948,16fi 1 ·1,181,950 > 

1----------.1 ··- ·-------- 
.\UGlll!IHATION . fr. -1,181,9~0 

Anr. 7. - En raison de la reprise des relations 
diplomatiques avec l'Allemagne et I'Autriche, il y a lieu 
d'inscrire à cet article les traitements et les indemnités pour 
frais ile représentation et de logement à nllouèr aux ministres 
et aux conseillers ainsi que les traitements et les indemnités 
pour frais de logement aux secrétaires qui seront nommés 
à ces postes. 

· li convient de prévoir aussi une indemnité spéciale . de 
36,000 Irnncs pour frais de représentation alloués annuelle 
ment aux chefs de mission accrédités en qualité d'arnbas 
sadeurs, à Paris, à Rome, à Londres et à Washington, soit 
31i,OOO X '• = 11.4-,000 francs. 

Les frais de logement pour ces ngeols doivent être majorés 
en outre de 515,000 francs, 

Une somme de 25,000 francs a été ajoutée au crédit 
de 1919 pour accroissement normal de traitement à 
quntre ministres, 

La somme prévue nu littérn : cc Traitement d'un chef de 
mission nu Coire• est' supprimée. Le poste <lont il s'agit sera 
occupé par un consul général et Ic crédit y ufîccté inscrit li 
l'article 8. 

Les crédits pour les postes de chefs de mission ù rétablir 
rt ceux pour les postes à créer seront demandés ultérieure 
ment par voie d'amendement. 

En ce qui concerne le barème des traitements fi~urnnt 
dans la colonne d'observutions du tableau des développe 
ments de l'article 6 de ·191 !), certaines modifications doivent 
y être apportées. 

Le traitement des ministres de 1 ,c classe variera de 
30 à 40,000 francs Les frais de représen to lion et de loge .. 
ment des chefs de mission sont mis À la charge de l'Etat. 

Les agents de grnde inférieur à celui de ministre reçoivent 
une indemnité <k logement vnriant de 4,b00 à V,000 francs 
suivant le grade et ln résidence de l'agent, 

Dans Ic montant de l'article 6 du budget de 1919, Ic crédit 
pour les ~gents diplomatiques à Varsovie et à Prague, était 
prévu pour huit mois seulement. 

82 



[N" ~I ( 3'.28) 

BUDGET DE· a:EXERCICE -1920. 
. '~ 

:'IVJIÉRO LITTER.t 

dè• 
J•• dé,elop- 

artielrs. pements 

DÉSIGl1iiTIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

8 ,. 

!> » 

. 10 

H 

l2 

13 

t4 

1~ )) 

17 

u. 

b. 
c. 

d. 
e. 

CHAPITRE Ill. 
CONSULATS. 

Traitements des agents consulaires, indemnités locales, frais de représentation, frais d'instal 
lntion, frais de logement et indemnités de gérance aux agents rétribués et à quelques agents 
non rétribués . . . . . . . . 

TOTAL DU CHAPITRE l1J . . fr. 

CHAPITRE IV. 
P'ltAlS DE VOYAGE. 

Frais de voyage des a~ents du service extérieur et del' Administration een traie, frais de courriers, 
estafettes, courses diverses. . • _ . . . . . . . . . . . . . . • . . . . 

Frais de déplacement des agents de service extérieur en mission économique dans leur juridic 
tion . 

TOTAL DU C114PITRE IV . • fr. 

CHAPITRE V. 
DÉPENSES DIVl!:RSP.S I\ELATlVfl.S AUX LÉGATIONS &T AUX CONSULATS. 

· Traitements, frais de logement et indemnités des chanceliers, des drogmans, des interprètes 
cl du personnel ndministrutif et subalterne des légations • . . • . • • . • . . . . 

Traitements et indemnités des drogmans, des interprètes et du personnel admirtistratif et 
subalterne des consulats. Frais de drogmnnat et d'interprétariat remboursés sur compies; 

· équipement et gratifications des khavass; imprévus • . • . . • . • . . 
Frais de correspondance de l'administration centrale avec les agences, ainsi que des agences entre 
elles; achat et entretien de pavillons, écussons, timbres, cachets; achat, copie el traduction 
de doeuments ; fournitures de bureau faites par l'ndministration centrale; entretien et smeu 
blement des hôtels appartenant à l'Êtnt servant d'habitation aux agents diplomatiques et 
consulaires; dépenses diverses concernant les dits hôtels; frais extraordinaires el accidentels. 

Secours provisoires à des Belges se trouvant sans ressources à l'étranger; frais éventuels 
de rapatrlernent ; subsides aux établissements hospitaliers belges fondés en pays étrangers. 

Frais de chancellerie, loyers, mobilier. chauffage et éclairage, frais d'entretien, fournitures 
,Ic bureau acquises par les agents . . . . . . . . 

Allocations exceptionnelles el temporaires à des agents du service consulaire en compen 
sation de charg~s exceptionnelles assumées dans l'intérêt du commerce national 

Garde militaire tie la légatión belge à Péki,i : 
Traitement, solde cl frais de voyage (y compris une-somme de 20,000 {ra,ica en 

charge temporaire) . . . . . . . . . fr. 
Entretien et subsistance . . . . • . 
Entretien de l'habillement, de l'équipement, frais d'administration et indemnités 

pour travaux extraordinaires . • • . . • . . . 
Frais de maladie, d'entretien du casernement, du couchage, etc .. 
Pertes de change sur traitements et solde . 

TOTAL IJU CHAPITRE V. 

87,748 40 
ii3,400 • 

-15,~00 • 
8,'268 72 
41,572 88 

. . fr, 



( 529 ) (111in. des Al/aires Éb·m•gères.) 

DÉVELOPPEMENTS. - D8PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS 

atlo1Jb 

,nuR L ■s•act() l'OUft c.'11.111.ac• 

i9~0. i i919. 

OIFFÉRE~CF.S. 

1PO.IJIT1TION, DU,all\lTIOft 

ûbsenxuion«. 

ART. 8. - Voir tableau-annexe. 
Celle augmentation provient de :a nécessité de prévoir le 

rétabllsscmenr et Ja création dans Ic courant de l'année 1920 
des postes de carrière réclamés por l'industrie et Ic corn 
mcrce,· et de mctlre les o·;;ents en mesure de (aire (ace li 
l'augmentation considérable du coüt de la vie et notamment 
des loyers dons tous les pays. 

Il est à noter toutefois qu'une diminution tie 180,000 frHnu 
1 1 1t•st proposée Ît l'articie t6 lClrnrgrs exceptionnelles assun,tee 

AUGMENTATION. . fr. ~,o-48.750 pnr les ngems du service eousulaire dans lïntér~l du corn 
merce national). 

D'autre part, il est probable qu'une somme de 16li,00O fr 
restera sans emploi sur l'angmcrrtalion prévue. Certains 
postes pourraient, en effet, ne pas être occupés pendant ln 
première partie de I'année, et d'autres pourrnient être gérés 
pnr des agents d'un grndc inférieur li celui figurant au 
tableau des développements. 

L'augmentation du crédit pour-l'article 7 de 1919 a été 
demandée pour les trois derniers mois de l'année seulement 

ART. 9. - Vu les très nombreuses mulotions à prévoir 
pour ·1920 dans Ic personnel diplomo1ique el consulaire, vu 
Ic renchérissement énorme du cotit des déplacements et du 
frèt, la somme inscrite nu budgèt de HH9 est mamfcstcmens 
insuffisante pour foire face oux nécessités. 

4, 148,0001 2,0!)!),2:>fll 2.0~8 7501 •> 

t.i00,000 ,~00,0001 200,000, )) 

500,000 7ö,OO0 225,000 )) 

-- 
901,,000 1,.7~,000 4.?~,CJOli )) 

- 
Aue~• ENTATION. . fr 425,000 

~1,0,0001 /4ö1,1001 102,~oo )) 1 Anr. 10. - Le crédit pour 1919 a été demandé pour lu 
trois derniers mois de l'année seulement. 

-4(;0,0001 5~0,0001 ·l'.!0,000 1 Arn. H. - Voir tableau-annexe. 

Cette augmentation se justifie par la création de postes de 
. chanceliers à Berlin, à Prague. à Varsovie el à Vienne et d'un 
poste de commis de chancellerie à Berlin. - Un des élèves 
interprètes à Pékin sera promu interprète, d'où une augmen- 

3715,0001 500,0001 71'>,000 )) 
1 talion de 4,000 francs, 

Une somme de 47,600 francs est en outre destinée à la 

1>0,0001 Hi.GOOI 3~,000 )) 
I rémunération tic certains -0geols temporaires adjoints à des 
postes diploruntiques. 

Le salaire des deux khavass au Caire, soit 5,000 francs, a 
::iOO,OOOj 282,000 218,000. )) été, pot• contre, déduit du crédit. 

Dans le crédit de 1 !J 19 la rémunération d'un commis de 
• 1 

180 000 chancellerie à Prague et d'un commis adjoint à Yarsorie 60,000j 240,000 JI était prévue pour huit mois seulement. 
1 
1 

1 

ART. 12. - Dans le crédit de i919 les augmentations 
étaient prévuea pour le dernier trimestre seulement, 

ART. 13. - Les Irais de correspondance et spécialement de 
la correspondance télégraphique ont pris une extension 

'z(i,. 2•10', 162,860 101,.t.50 >J 
énorme qui se maintiendra en 1920. Le renchérissement ·, 1 incessant des fournitures de bureau ~ faire P"r l'adrninis- 
trution centrnle justifie largement l'augmentation sollicitée. 

1 
1 

ART. U. - Par suite des conditions économiques dans 

2,269,2901 

lesquelles se trouvent les pays restés neutres durant la 

t,797,'i60 1 ·180,000 guerre, de très nombreux Belges résidant è l'élranger avant 
6151,730 

-- (Voi,· su(te de8 ol>sm,ationa [art. -14, ·15, 16 et 1!J d 111 page 83#.) 
AUG)IF.NT.lTION. . fr. '•71,730 

la 
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BUDGET DE L'EXERCICE i919. 

!'IU,IF.RO \LITTÉRA 
dt0 

Jcs I dévelop- 

,rticlc~.1 pements, 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES .. 

'18 

1 !) 

20 

!15 

24 

26 

27 
28 

~!) 

> 

)) 

)) 

• 

> 

" 

lt 

» 

CHAPITHE \'1. 
MISSIONS EXTRAORDINAIR I'S, Tll:\llE~IE<'iTS D' l:i.\CTIVITt:, Di PE>"SE, IHVlïl' rs. 

Missions extraordinaires; frais relatifs aux traités et conventions; traitements d'inactivité; 
frais de dernière maladie et de funérailles <le fonctionnaires décédés 011 d'agents pensionnés 
de l'administration centrale; indemnités à des agents autres que ceux de l'administration 
centrale, pour travaux extraordinaires ou situation malheureuse résultant de circonstances 
indépendantes de leur volonté;. dépenses imprévues non libellées au Budget 

Quote-part de la Belgique, pour la dernière. des .nnnées écoulées, duns les frais du Bureau 
international de la Cour permanente d'arbitrage. . • 

Quote-part de la Belgique, pour l'année 1914, dans les frais du Bureau spécial d'échange de 
documents et de renseignements sur ln traite des esclaves. 

ÎOTAL DU CIIAl'ITllF. VI . fr. 

CHAPITRE Vil. 
CO~IMRRCE, - ÉMIGRATION. 

Frais divers et encouragements au commerce; bourses de voyage; achat de documents eonuner 
eiaux; P.!1hlical1on du Recueil crm.mfaire des informations commerciales et d'autres travaux 
intéressant le commerce et l'industrie . . . . . . . ·. 

Bureau officiel de renseignements commerciaux et exposition permanente de Loeken: échantil 
lons; mohilier et matériel; publications; bibliothèque . . • . . • • ' • .. • . • . 

Service de l'émigration . . . • . 
Quote-part de la Belgique dans les frais de l'Union internationale pour la publication des tarifs 

douaniers . . . . • . • . . • . . . • . • . 
Quote- par] de ln Belgique· dons les frais du Bureau permanent et de la Commission interna- 

tionale des sucres. . . • . • . 
Traitement d'un agcm belge nuaché à l'Institut colonial international, . • 

Torat, ou CHAPITllE Vll. . . fr. 

· CHAPITRE VIII. 
PI..:NSIONS, SECOURS ET CRIÜNCES ARRIÉRÉES. 

Premier terme des pensions à accorder éventuellement. 1 Créciit non limilutir;) . 
Secours nlloiu's, li défaut de pension, à d'nnr-icns fonctionnaires, employés ou agents sans 

nomination, à leurs veuves ou aux 1111•1nhre~ de k-urs faunllcs tlonl ils étaient les soutiens, 
(1111 se I l'011 vent tians 1111r. pos ilion malheureuse Secours alloué-, dans des circonstances 
cx-cptiounclles, ~ celles de ces personnes qut n'ont qu'une pension mmime , 

Créa11zc~ arriérées' ries exercices antérieurs dont la liquidation n'a pu être effectuée sur Ic 
btHlgct de l'au née à laquelle elles se rapportent (pour mémufre) . . . • • '. . . . 

• 1 

Toni. ou CHAPITRE VIII. . . fr. 



551 (Min. des Al/aires Etrt1ngères. J 

D€VELOPPEMENTS. - 011:PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 1 CRÉDITS 1 DIFFÉRENCES. 1 
i ll.trtllt:Jt, 1 •llout, 
1 •-----·-·- ,oua ,: 11•ac:1c.1 roca t.' ••••cu~t: 
1 

19'10. ' ·191!) 1 AVC■■"iTA.TJ(UI. f DJlllftV"tlOfl, 

! 

1 

1 
i 
! 

i 
1 

1 
. 2110,000 -wo,ooo ::l0,000/ )) 

8,000 S,000 I> 1 • 

700 7001 1) 1 • 
- 

~5~,700 -208,700 ?i0,0001 • 
- ---- 

Aui;11 ENT,\ rrox . fr. :..0,000 

1 156,5001 43,~001 200,000! D • 

1r,,ooo: 41.l,0001 51,0001 D 

i 
rrn,0001 · 59,000 16,0001 • 

j 7,~11;1 7,:Sllii • 1 • 
1 

1 
3,5001 3,500 " 1 • 

·10,000 l 0,0001 • 1 ' 
------ 

31H.0161 26 l ,r, Ili 9o.~oo
1 

~ 
- zr;e---..:,.. 

Auc•n:i'iTr\TION. . r •.. 90,~00 - 
-i,OOOI ,.,0001 • 1 . J) 

Observations. 

-1914- et y séjournant encore, ont été réduits au dénûment. 
L'intervention du llépnrtement s'impose dans une mesure 
large mais judicieuse li est indispensable notamment d'ac 
corder aux établissements hospitaliers et aux sociétés belges 
de bie11 faisance hors frontières les subsides destinés à leur 
permettre de poursuivre leur mission charitable et humani- 
UiIT. . 

ART. 15. - L'augmentation générale des loyers cl Ja 
nécessité d'aménager mieux <1uc par Je passé, Ifs chancelleries 
justifient la mnjoration de crédit proposée. Celte-ci corn 
prend les dépenses résultant du· rétablissement des postes 
provisoirement supprimés pendant les hostilités ainsi lJUe 
de ln création de postes nouveaux. · 

Dans le crédit de 1\11 V l'augmentation était prévue pour 
Ic dernier trimestre seulement. 

Anr. 16. - La réduction est due au fait quela plupart des 
dépenses imputées précédemment sur cet article, ont été 
régularisées et transférées à l'article 8 

. AnT. ·17. - Ln garde réorganisée partira tout _ou début 
de l!J:20. Une somme de· 20,000 francs est demandée en 
chnr!\c tcmpornire pour couvrir les frais de voyage du déta 
chemcnt. 

Anr. 18. - Les traitements d'inactivité pour 1920 absor 
beront ln moitié environ du crédit nouveau wllidté. 

Plusicu rs jmissions extraordinaires sont h prévoir, li est 
dillicilc d'en évaluer Jes frais . 

L'iusuflisanee du crédit ayant été constatée chaque année, 
il convient de parer à celle situation. 

Les indemnités d'intérim devant dorénavant être ratta 
chées l1 l'article 7, laisseront sur J'nrticlc 18 un disponible 
de 50,0(10 francs environ, lequel, ajouté à l'augmentation de 
b0,o0o francs sollicitée, permettra vraisernblublement de 
pourvoir aux besoins. 

An1. 21. - L'augmentation du crédit pour 1919 a été 
d crnandéc pour Ic dernu r trimesu-e ·seulement, 

ART. 22. - Les nécessités du service et le renchérisse 
me»t eousidérable des fournitures, des impressions, etc, 

-------) justifient le supplément proposé. 
A11r. 23. - Le relèvement des traitements du personne 

de cc serv ice et l'accroissement du prix de toutes choses 
expliquent l'nugmeutation sollicitée. 

Anr. 28. - Crédit mis en rapport avec les nécessités 
nouvelles. 8,fiOO 6,000 2,5001 » 

• . , • 
- 

-f2,~00 10 000 21000 » 

- - 
Auca1ENT.ATION. . fr. 1 2,500 
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BUDGET DE L'EXERCICE t910. 

RUNf.RO LITHlll 
, .. 

du 
dinlop• 

arliele.. pemeall" 

! 

DÉSIGIIATI011 DES DÉPENSES ET Sl:R"VICES. 

51 

DEIJXIÈIIE SECTIO!'I. DÉPE:ISES EX(JEPTIOl'INELLES. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS. 

1-Achal de décorations d'ordre de chevalerie. 
1 

,, ! Service temporaire des passeports : 

a) service de Bruxelles 

1,) service de province 

c) service de l'étranger 

. fr. 

· TOTAL DU CHAPITRE JX.- . • 

t00,000 • \ 
60,000' • 

70,000 ~ 

. • . fr. 1 



-- ( 533 ) (Min. dea A1Tair~, Étra1tgère,.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OROINAIRES. 

1 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dcmaad4, aUoub 

POU&. L'11.111.c,c• ,o•a ,.► •••acic• 
-.~mnn•• 1 

Observaticms. 

1920. ~ i9i9. Ol■UIGYloa:. 

- - 

175,000 . 11~.000 • 

230,000 • 230,000 • 
' 

,,, 

40?>,000 • 405,000 » 

Aur.m:NTA nnN . . fr. -iO~.ooo 

t 
à 
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BUOGET DR L'EXERCICE 19~0. 

NUMÉRO 

cbapilrea. 

DÉSIGilA'l'IOil UES DÉI•El'ISES ET S:Ell VICES. 

1. 

Il. 

Ill, 

IV. 

v. 

Vl. 

VII. 

PREHll~ilF. SECTIO~. 

,\,lminisll':1Lio11 centrale 

· Consulats. 

. \ 
DÉPE~SES ORDlilAIRF.8. 

Frais tic voya~e . 

Dépenses diverses relatives aux h~~ations et aux consulats. 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité, dépenses diverscs , 

C:0111me1·Pe. - Émi~ra1io11 

Pensions, secours Cl rréanres nrritlrts,·~ 

TOTAi. uss UÉl'F.IIHS OIIVI.H•KF.~. . fr. 

UEIJXll~HI~ SECTIO~. 

IX. Services divers . 

fou,. (Ministère des Affaires Élrangères). fr. 



( 55?S ) (Min. des Affàires Étrangères.) 

DlsVELOPPEMENTS. - D€ PENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dfmandc!, 1lloué, 

- - Observations., 
roua .L'•1aactc1 POUR L'•x••c•c• 

i9'!0. 19l9. i1JGMJ•TATIOfl', DIKINUTION. 

2,648,450 1,675,000 975,4150 • 
4,150,H6 2,948,166 1,181 ,9!'.10 :» • 

4,1.48,000 2,099,250 2,048,7!'.IO • 
900,000 475,000 425,000 • 

2,269,290 1,797,?:160 471,750 D 

258,700 208,700 50,000 .. 
5115!,016 261,516 · 90,500 • 
·12,500 10,000 2,!500 ll 

' 
U,719,072 9,47!'.1,192 5,245,880 > 

40!5,000 • 4015,000 • 
' 

1 !'.l,i 24,072 9/.75,192 ?î,648,880 1) 

- - 
ÀUGMENTATJON. . fr. tl,648,880 
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TABLEAU-ANNEXE A (Anr. 7). 

Traitement 1 Indemnité Frais 
POSTES. GRADES. afffreot de TOTAL. 

au grade. locale. représentation. 

Allemagne. 
Berlin . . . Consul général. 20,000 )) 10,000 '50,000 
Hambourg . . . Consul général. 20,000 )) 10,000 30,000 
Leipzig • . . . Consul. 15,000 ))• 9,000 24,000 

Argentine. 
Buenos-Ayres • . Ministre. 26,000 12,000 24,000 62,000 

Bolivie. 
La Paz • . Chargé d'affaires. rn;ooo 9,000 5,000 27,000 

Brésil. 
Saint-Paul . . . . . Consul général. 20,000 8,000 10,000 58,000 

Bulgarie. 
Solia. . . . Consul. 15,000 \ )) 7,000 22,000 

Chili. 
Santiago. . . . Ministre. 20,000 8,000 14,000 48,000 
Valparaiso • . . . Consul. 1:S,000 ~,000 8,000 28,000 

Cbloe. 
Shanghai . Consul général. 20,000 12,000 15,000 47,000 
Tientsin. . . . Consul général. . 20,000 8,000 12,000 40,000 
llankow. . . ' Consul. ·1~,000 10,000 8,000 33,000 
Hongkong Consul. 15,000 8,000 10,000 33,000 

Colombie. 
Bogota • . . Chargé d'affaires. Hi,U00 7,000 :5,000 27,000 

Cuba. 
La Havane • . . !llinislre. 26 000 t':l,000 18,000 511,000 

Égypte. 
Le Caire. . . 'Consul général. 20,000 8,000 20,000 48,000 
Alexandrie . Consul. 15,00ù 41000 9,000 28,000 

Espagne. 
Madrid • . . . . . Consul général. · 20,000 )) 10,000 30,000 

Étah;-Unl11 d'Amérique. 
Philadelphie. Consul général. ~0,000 ti,000 10 000 35,000 
San-Francisco .. Consul général. 20,()00 .{,000 10,000 34,()00 
Nou relle-Orléans . Consul. l:i,000 · 6.000 8,000 29,000 
Manille • . Consul général. 20,000 12,0üll 10,000 42,000 

France. 
, 

Paris. . . . Consul général. 20,000 )) 10,000 50,000 
Tunis . . Consul général. 20,000 )) ü,000, 20,0IJ0 
Dak.ir . Consul général. 20,000 12,000 10,000 42,000 

Granrle-Bretegue, 
Londres. Consul général. 20,000 )) 15,000 3~,000 
Jo bannesburg • Consu I général. 20,000 I0,000 1::?,000 42,0.00 
Le Cap • Consul. fä.000 4,000 8,000 2,,000 
Dar es Salam . Consul. 11:i,000 12,000 10,000 :5ï,000 
Melbourne • Cons u I général 20,Ù00 5,000 11,000 04,000 
Sydney • . Consul. Hi.UDO 5,1100 8,000 28,000 
Ottawa • . .• Consul généra 1. 20,000 7,01)0 12000 3U,00t1 
Bombay . Consul général. 20,000 12,000 12,00U 411,000 
Calcutta . Consul. 111,000 10,000 f0,000 3;S,U00 
Singapore . Consul général, 20,000 12,000 12,000 44,000 

Grèce. 
Salonique . . Consul. US,000 )) 8,000 23,000 

A mértque Centrale. 
Guatemala • . Miulstre. 28,000 0,000 10,000 .f.'l,000 
Panama. . . Coasul. 115,0U0 10,000 ll,000 34,000 

Jtalle. 
Milan. . '• Consul général. 20,000 )) 10.000 50,000 

A RIP:PORtEft, . fr. . ~ . 720,000 2,iö,000 414,000, 1,386,000 



( 337 ) .(filin. des AU. Etrangères.) 

Tr:titemenl 1 Indemuité 1 Frais rosrss. 1 GIIAOES. 1 alféreul de 1 TOTAL. 
3U grade. locale. reprlsenl!t!on. 

REPOaT, • fr. 
1 

729,000 
1 

2.1:;,000 
1 

.{14,000 1 1,586,000 
.Ja11on. 

1 1 
Yokohama . Consul général. 20,000 

r 

8,000 IOOOO 

1 
38,000 Kollé. Consul. {;,,000 6,000 ï,000 28,000. 

!llaroc. . T:111::rr. Agent et Consul général. 20000 )) u,ooo 
1 

5.i,000 C3sablanca . . Consul. 15,0()0 )) 7,000 22,000 
Norvé;.re. 

(Voir Scandinavie.) - - - - 1 - 
1 Pays-Das. 

RollPrdam Consul g<'nér:il. 20,000 

1 

)) 

1 

10,000 · 1 30,000 La llave , Consul ~énéral. 20,000 )) 10,000 50,000 Batavia Consul général. 20.000 t0,000 8,000 38,000 
Pérou. 

Lima. !Hiuislre. 20,000 
1 

10,000 
1 

B,ooo 
1 

48,000 
noumanie. 

Gal:111; Consul. 15,000 )) 8,000 
1 

23,000 
Ru$sie. 

KharkolT. . Consul général. 20,000 5,000 12,000. 37,000 Odessa • consut. 15,000 5,000. 8,000 28,000 &loscou Consul. 15,000 5,000 8,000 28.000 TiDis. Consul. t?S,000 5,000 8,000 '28,000 
Pologne. 

Varsovie. 
1 

Consul. 
1 

15,000 
1 

)) 

1 8,000 
1 

23,000 
Scandinavie. 

Poste li déterminer. 
1 

Consu I général. 
1 

20,000 
1 

)) 

1 l0,000. 1 30,000 
Slam. 

Bangkok. . 
1 Ministre. 

1 
20,000 

1 
14,000 1 15,000 1 55,000 

Sul1111e. 
lierne . . • 1 Consul général. 

1 
20,000 1 )) 

1 t0,000. 1 30,000 
Uruguay. 

1 - 
e.eoo r\lonte,ideo • . . Ministre. 26,000 1 12,000 1 44,000 

VenezoP.la. . Caracas • Ministre. 2i:r;ooo 
1 0,000 1 10,000 1 42,000 

Divers. 
Smyrne. . 

1 
Consul général. 

1 

20,000 
1 )) 

1 

10,000 

1 

30,000 Beyrouth. Consul g1\néral. 20,000 )) 10,000 30,000 Fiume Consul. 15,000 )) s,ooo 23,000 

1 153,000 
1 

323,000 1 629.000 1 2,105,000 

Accroissements du traitement indiqué au 1ahlra11 ci-dessus, à raison d'ancienneté de grade. 

Accroi~s~ments proportionnels de frais de rcprésentatlon aux agents mariés (que 'leur femme accompagne 
à leur poste) et aux consuls généraux remplissant les toncüous d'attachés commerciaux •• 

·rrailrmrnts des agents arljolnts :iu~ chefs de pom: comme coltaboraieurs ou stagiaires (indemnités 
locales incluses) • • • • • • •. - • 

Indemnités de gérance et à quelques agents non rétribués • 

Traitements des agents à la disposition du Ministre par suite de ra suppression temporaire de poste ou pour 
loure autre rai5011. • • • • • • • • • 

Frais de logemen l des chefs de poste . 

Indemnités forfaitaires de logement aux agents adjoints. 

Frais d'Installatien des agents consulaires 

. . . ,. . 
♦ • • • • i 

lOf,IJOO 

348,000 

375,000 

88,000 

rns,ooo 
;:î32,000 

120,000 

313',000 

+,us,ooo 
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TABLEAU-ANNEXE B (ART. 10). 

LÉGATIONS. Emplols subalternes. 

B•PLOIS AD)ll~lSTR4TJFS. 

Cl1ancellers. 
frais 

Tl\itfmnl de logtmtnl mn. 
i Berlin . . . • fr. f:!,000 3,000, 
1 Paris. . 12,000 3,030 
f Washington. 12,000 3,000 
t Londres. . 12,000 5,0ûO 
t La Haye. '12,000 :5,000 
t Rome. . 12,000 5,000 
t Madrid . t:!,000 5,000 
1 Pékin. 12,000 3,000 
1 Tokio 12,000 S,000 
i Berne. 12,0ilO S,000 
1 Rio de Janeiro . 12,000 S,000 
l Prague • 121000 3,000 
i Varsovie. . 12,000 5,000 
1. Vienne • 12,0~0 S,000 

Fr, 

Berlin: 

t , concierge . 

210,000 

t garçon de ehaneenerte. 
15,000 
15,000 1 Constantinople : 
Hl 000 
' 2 khavass • • • 15,000 

15,000 1 t garçon de bureau 
fö,000 j 
fä,000 l concierge. 
15,000 
Hi,000 ftlexico : 
fä,000 1 garde indigène • 
15,000 . 
15,000 1 ,. Téhéran : 

• . fr. 

Tralltrunt. 

2,550 

3,000 

3,000 

2,025 

Oï5 

15,000 
15,000 14 ghoutans et garde militaire • . • • . t0,500 

Sophia: 

kbavass • t,800 
Commis de chancellerie. Frais de drogmanat et d'lnterprétarlat rem- 

l Berlin . fr. 8,000 3,000 11,000 bourses sur comptes . . . . i50 

2 Paris • 8,000 .; 000 { t 1,000 Équipement et gratifications ties khavass. • 6,7150 . . c, 11,UOO 
1 Londres. s,ooo s.eeo 11,000 
1 Washington. 8,000 S,000 11,000 1 Fr. . . 41,400 
1 La Haye. . 8,000 3,000 it,000 

Fr . . 66,000 1 Gages des huissiers des Légauons (21 à 
5,000 francs). • • • • 63,000 

Drogmans et Interprètes. ,, 1 Agents temporaires . . 47,600 

Constantinople : 
20,000 1 1 premier drogman • fr. H>,000 

Fr. 1 t0,000 
5,000 

15,000 4,000 10,0001 
Pékin: 

TOTAL ,GÉNÉRAL. . . fr. :i60,000 

1 interprète 12,000 2,000 U,000 
1 élève interprète 8,000 2,000 10,000 

Constantinople : 
1 drogman. . . . 0,000 ,S,000 1~,000 
1 chancelier adjoint. ï,000 5,000 10,000 

Athènes: 
i drogman. . 10,000 . 3,000 15,000 

Belgrade: 
chancelier • . . . 10,000 3,000 15,000 

Sophia: 
1 drogman. . . 10,000 3,000 13,000 

Téhéran > 
1 drogman, . . . . 0,000 2,000 8,000 

-- 
Fr. . . 132,000 
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MINISTÈRE D~S -·AFFAIRES ·ÉTRANGÈRES 

TABLEAU IV nu· BUDGET GÉNÉRAL 
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MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

TABLEAU DES FONCTIONNAIRES ET AGENTS EN 19t4--ET EN 1920 

Administration centrale. 

Personnel. 
En 1914: 

1 Secrétaire général. 
1 Chef de Cabinet. 
4 Directeurs généraux. 
2 Directeurs généraux, à titre personnel. 
3 Directeurs. 
5 Directeurs, à titre personnel. 
1>. Chefs de division. 
ä Chefs de division, à Litre personnel. 
H Chefs de bureau. 
3 Chels de bureau, à titre personnel. 
1 Chef du matériel. 
ti Sous-chefs de bureau. 
3 Commis de 1,e classe .. 
1 Économe. 

14 Commis de 2• classe. 
6 Commis de 3• classe. 

16 Expéditionnaires. 
13 Attachés. 
4 Surnuméraires. 

En 1919: 

1 Secrétaire général. 
·1 Chef de Cabinet. 
fS Directeurs généraux. 

23 Directeurs et chefs de division. 
22 Chefs de bureau. 
37 Rédacteurs de 1re el de 28 classe. 

107 Commis. 
40 Sténo-dactylographes et dactylographes 

·\ Archiviste principal de 1 •• classe. 
· 1 Archiviste principal. 
3 Archivistes et commis archivistes. 
1 Traducteur principal de 1" classe. 
5 Traducteurs principaux. 

12 Traducteurs. et commis traducteurs. 
1 Hibliothécaire. 

3 Bibliothécaires adjoints. 
1 Aides bibliothécaires. 
1 Comptable principal de t r• classe. 
2 Comptables principaux. 
8 Comptables. 
9 Commis-œmpteblee. 

i03 
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Montant des traitements payés annuellement. 

En 1914 . . . fr. 565,06:S » 

En 1919. 

JJJontant des traitements payés du i er janvier au 
31 décembre . . . . . . • . . fr. 

Indemnités· de »ie chère du 1er janvier au 30 septembre. 
Indemnités de résidence du 1er- octobre au 31 décembre .. 

1,190,000 » 

496,000 » 

35,000 » 

TOTAL, • • fr. ·1, '721,000 » 

4° Question. 

Quelles sont, par Département, les nécessités pratiques qui justifiaient la· 
création d'emplois nouveaux de fonctionnaires? 

Réponse .. 

La note ci-après donne, par service, les statistiques comparatives· des 
pièces, entrées et sorties pendant les dernières années, el établit l'accroisse 
ment des travaux de l'Administration. 

Cabinet. 

Le chiffre moyen des pièces entrées au Département en 1914, HH 5, 
19Hi, 19'1 ï et 1918 est de 58,800 environ par an. 

En-1919 Ic Cabinet a reçu 123,000 pièces, 20,000 'convocations élec 
torales et plusieurs milliers de passeports. 

L'accroissement des communications télégraphiques entre le Département 
et 110s agenls à l'étranger a été considérable. De nombreux télégrammes 
sont à présent expédiés par le Cabinet, à la demande de nos industriels et 
commerçants, à Jeurs frais bien entendu. 

En 1919, le Département a lancé 6,780 télégrammes et en a reçu.7,30O, 
soit plus de 14,000, dont ö,OOO environ 0111 été chiffrés ou déchiffrés. 

La transmission des lélégrammes par code chiffré procurant une économie 
de 70 °/0 environ, il a été entendu avec les agents du service extérieur que 
ce mode d'envoi serait utilisé le plus possible. Il en résulte cependant un 
grand surcroît de besogne, car il n'est pas rare que le redressement des 
erreurs de transmission cl autres que renferment les télégrammes réclame 
l'attention d'un employé pendant plusieurs heures consécutives. 

IV 
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De nombreux travaux de copie ont été exécutés an Cabinet depuis l'ou 
verture de la Conférence de la Paix et des négociations pour la revision des 
traités de 1839. · 

li y a lieu d'ajouter la création et le fonctionnement des services de 
courriers _vers Paris, Londres. et La Haye. · 

Le service du soir est assuré chaque jour par les employés du Cabinet 
jusqu'à 21 heures, y compris les dimanches et jours de féte. 

Direction générale de la politique. 

Depuis dix ans le chiffre des affaires traitées par la Direction générale 
de la politique a plus que décuplé, ainsi que l'indique le tableau ci-dessous : 

Entrées Sorties. 
- 

1899 . . . . 1,000 900 

t912 . . . 4,000 3,600 
1919 . . . 11,.000 11,300 

Dans ces chiffres ne sont pas compris les nombreux mémorandums ou 
notes d'étude relatifs aux importantes questions de politique internationale 
ou de droit des gens créées par la guerre ou résultant de la suppression du 
régime de la neutralité auquel la Belgique était soumise auparavant. De 
même ces chiffres ne comprènnent pas les circulaires politiques envoyées 
plusieurs fois par semaine à toutes nos Légations. , · 

Un surcroît considérable de travail, qu'il est difficile d'évaluer, a résulté 
et résulte encore de la négociation et de la conclusion des traités de paix, 
de leur ratification par le Parlement et de leur. publication. 

La reconnaissance des nouveaux États issus de la guerre, la création 
dans ces Étals de postes diplomatiques - la réforme du statut de nos 
diplomates - et d'autres importantes questions donnent lieu à un travail qu'on 
ne peut représenter par des chiffres, mais dont on doit tenir compte étant 
donné qu'il n'existait pas avant la guerre. 

• • 
Un service spécial d'archives a été organisé à la Direction politique pen 

dant la guerre. li a élé créé sur chaque grosse question politique des 
dossiers spéciaux composés des originaux ou des copies des rapports, notes 
el correspondances. En décembre 1919, le nombre des dossiers s'élevait à 
3,000 environ; de même 27 ,nOO fiches ont été dressées. Ce service devra 
être non seulement maintenu, mais encore développé. En outre, des dossiers 
de presse ont été créés pour chaque question importante. 
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* 
* * 

Une section spéciale a été établie au sein de la Direction politique pour 
s'occuper des questions relatives à la réparation des dommages de guerre 
relevant du Département des Affaires Étrangères, ainsi que des questions· 
relatives à la négociation des emprunts à l'étranger. 

Les affaires traitées par cette section sont représentées pour 1919 par 
3,577 pièces à l'entrée et 3,758 pièces à la sortie. Ces chiffres ne sont pas 
compris dans ceux se rapportant aux travaux de la Direction Politique cités 
ci-dessus. 

Direction générale du Commerce et äes Consuiats. 

En cr. qui concerne la Direction générale du Commerce et des Consulats, 
le nombre des fonctionnaires supérieurs est actuellement inférieur à ce qu'il 
était avant la guerre, par suite de décès. J\lais il entre dans les intentröns du. 

· Ministre d'organiser les services de la Direction (Musée commercial compris) 
sur de nouvelles bases, conformément aux vœux de la Commission consulaire 
qui a terminé récemment ses travaux, et celte réorganisation entraînera de 
nouvelles nominations. 

li est ä peine nécessaire de faire ressortir que la situation économique 
résultant de la guerre crée au Gouvernement le devoir de ne négliger aucune 
des mesures qui peuvent aider à la reconstitution de notre clientèle étran 
gère. Or l'activité de la Direction du Commerce tend essentiellement à ce 
but. Il y a donc lieu de donner à ce service tous les collaborateurs néces 
saires pour accomplir cette tâche avec le maximum d'effet utile. 

Il est intéressant de constater, d'après la statistique des pièces entrées 
el sorties ( non compris le Musée commercial), l'accroissement des travaux 
de celte Direction : · 

Année 1913. 
(L'année 1914 étant une annéeauormale.) Année 1919. 

Entrées 
Sorties 

8,300 
11,000 

1 H,200 
28,063 

Or, les affaires se sont présentées, au lendemain de la guerre, sous des 
aspects qui rendaient certainement la tâche du personnel pins délicate et 
plus difficile qu'en 19!4. 

Direction générale de la Chancellerie. 

Pièces reçues : 

En 1912 . 
En 1919 

25,997 
08,232 

IV 
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A cc chiffre de 58,232, il y a lieu d'ajouter : 
1° 1,700 dossiers électoraux qui ont donné lieu à la rédaction d'environ 

24,000 apostilles i. 
2° 3,000 demandes de types de signatures ayant nécessité 4,500 apos 

tilles ; 
3° 17,000 bulletins de visa de passeports qui ont été dépouillés et portés 

sur fiches depuis le 20 août 1 919 ; 
A remarquer aussi que parmi les ;58,232 pièces ordinaires qui sont 

également inventoriées el portées sur fiches, figurent 17,ö56 pièces rela 
tives à la rémunération ·de milice; chacune de ces pièces renferme un 
certain nombre d'extraits de dossiers ( de 2 à 500) qui pour un grand 
nombre nécessitent. une lettre séparée. 

4° La liquidation des affaires restées en suspens au Ilavre ; 
ö0 L'expédition des actes de l'état civil remis au Havre par les Gouver 

nements étrangers pendant la période 19f 4-1918; 
6° La signature el Il! visa de plus de 200,000 passeports. 

Protocole et Contentieux. 
{SERVICES ACTUF.LL.E,IIEN'f Sf: PARÉS.) 

Mouvement dès pièces. 
En 1912. 

Entrees . 

Sorties 

En 1919. 

Entrées 
Sorties 

9,3/i-5 (les registres de 19·13 el 1914 ont disparu 
_ . sous l'occupation.) 

10,031. 

9i 7 69 (Contentieux 8,266 Protocole 1,1:>03.) 
11,067 (Contcütieux. H,6:SfJ Protocole t,4t2.) 

Direction générale des arehlves, noblesse, ordres et documentation. 

La guerre el l'accueil qui a été fait à l'étranger aux Belges fugitifs, ,a 
création d'un grand nombre d'œuvres destinées à soulager les misères de nos 
soldats et de nos nationaux ont imposé au Gouvernement un devoir de 
reconnaissance. De là, la nécessité de distribuer de nombreuses décorations 
i• ceux qui out, et ils soul légion, montré un dévouement particulièrement 
appréciable pour notre cause. Avant .la guerre, le service des Ordres fonc 
tionnait avec un personnel des plus réduits. Il a fallu l'augmenter dans de 
notables proportions. Une partie du personnel n'est d'ailleurs engagée qu'à 
titre temporaire. · 
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li a fallu, en outre, faire face à un arriéré considérable et s'efforcer de 
remettre en ordre les dossiers, bouleversés par les Allemands. 

Dans le service de la Presse et de la Traduction, l'augmentation du 
nombre de fonctionnaires s'explique par la nécessité de posséder une bonne 
documentation sur les grandes questions internationales. 

De plus, Ja traduction de pièces administratives ·en différentes langues 
s'est notablement accrue par suite du séjour prolongé de nombreux Belges 
à l'étranger. 

Comptabilité. 

Le service de la Comptabilité centralise toute Ia gestion financière de nos 
représentants à l'étranger, L'augmentation des affaires traitées par ce service 
est établie d'une manière indiscutable par les chiffres ci-après : 

Augmentation 
1913 1919 en 1919 
- - - 

Pièces entrées. . t,,26(i 12,'.210 (i, 94/1- 
Pièces expédiées . . 3/ •. 87 7,983 4,496 
Ordonnances • . 1)468 3 951 2,483 ' 

A côté de la progression numérique de ces affaires, il convient d'envisager 
le surcroît énorme dé travail auquel donnent lieu notamment la vérification 
el la liquidation des états de débours actuels de la plupart de nos agences 
à l'extérieur. 

L'importance non moins que la complexité des dépenses (1) s'allestent 
dans le relevé comparatif des dépénses de 1! !H 3 el de -1919. · 

On citera notamment les postes suivants : 

AGENCES. 

:Uontant totul Différence 
des étals de débours pour les en plus de dépenses 
trois premiers trimestres de pour 
1913. 1919. 1919. 

Londres (Ambassade) . 
Berne {Légation) 
La Haye (Légation). . 
Londres (Consulat général) 
Rotterdam (Cousu lal général) 

705 % 17,6-H 04 16,935 ou 
füf2 o;; 25;196 28 24,6-14 23 

1,386 37 141,062 69 139,676 32 
7 ►623 i.>7 2-i-,330. 02 rn, 106 4o 
687 615 i57,!Hi 67 Ö7 .~37 01 

(') Le poste de La Haye offre l'exemple Ic plus frappant de la complexité de ces 
dèpenses ; elles se répartissent sous les rubriques suivantes : 

Frais <le personnel subalterne, réfugiés, réformés, · milice, passeports, frais <le 
chancellerie, fourn itures de bureau, matériel, chauffage, èclai rage, loyers, bureau 
commercial, télégrammes, correspondance. 

I\' 
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Service de l'expédition. 

Les relevés ci-après, établis pour les cinq dernières années font ressortir 
la croissante activité de ce service. Cette progression ne semble pas devoir 
se ralentir et c'est pour arriver à satisfaire i1 des nécessités pratiques toujours 
grandissantes que I'Expédition s'est vue obligée de renforcer sensiblement 
son. personnel. 

Actuellement ce service comprend 42 agents qui ne parviennent à assurer 
l'expédition régulière et rapide de l'énorme correspondance du Département 
que gi·âce à un travail soutenu et au plus grand dévouement. 

Pièces expédiées. 

En 1916. 

Légations et Consulats rétribués 
Consulats honoraires. 
Ministères, Palais, Légations étrangères et divers. 

TOTAL • 

131076 
8,493 

14,580 

36,149 

Dans ces envois ·les transmissions de fonds {non compris les chèques) 
s'élèvent à une somme de fr. 294,996.85 . 

En 1916. 

Légations el Consulats rétribués . . . · 14,384 
Consulats honoraires. . • . . . . • 15,400 · 
Ministères, Palais, Légations étrangères el divers. 20101 7 

TOTAL 

Le total des valeurs transmises. s'élève environ i, 65,3001126 francs, y 
compris 234,986 francs en espèces. 

En 1917 

Légations el Consulats rétridués . • • • . 16,500 
Consulats honoraires. . . . . • · • 131000 
Ministères, Palais, Légations étrangères el divers. 31,200 
Circulaires générales ( sans 11° d'ordre) . • . 24,225 

TOTAL • 84,925 

(1) Il y a lieu d1~ remarquer que dans cc total ne sont pas compris les nombreux envois 
de circulaires él de volumes de propagande. 



( 9 ) [N° 56] 

Le total des valeurs transmises pendant cette même période s'élève à 
environ 16,539,600 francs, y compris 210,ÓOO francs en espèces. 

En 1918 

Légations et Consulats rétribués • . 16,000 
Consulats honoraires. • . . . . . 7,000 
Ministères, Palais, Légations étrangères et divers. 26,500 
Circulaires générales (sans n° d'ordre) • 25,950 

TOTAL 7ä,450 

Le total des valeurs transmises pendant cette année s'élève à environ 
81,051 ;82ä francs, y compris 45,000 francs en espèces. - - 

Correspondance expédiée. 
(SERVICE DE L'INTÉRIEUR.) 

Pièces expédiées en 1919. 

Ministère de la Justice . . 
Ministère des Finances . 
Ministère de l'Agriculture 
Ministère des Travaux publics . 
Ministère de la Guerre . 
Ministère des Chemins de fer, Marine, Postes et 

Télégraphes • 
J\Jinistère de l'Indùstrie, du Travail et du Ravi- 

taillement . . 
Ministères des Affaires Économiques 
Ministère de l'Intérieur . . 
Ministère des ·Colonies . 
Ministère dès Sciences et des Arts. 
Palais . • . . . 

5,688 
4,075 

756 
tH4 

;;,878 

2,121 

Cour des Comptes 
Gouverneurs • 
Bourgmestres • 
Divers. . . . 
Circulaires 
Légations étrangères. . . . 

·I ,638 
3,264 
8,967 
·1,203 
88ti 

2,3ö3 
639 

. . . 3,903 
. 13,584 

. • . 27,672 
7,494 
5,066 

ÎO'fAUX • 95,700 pièces. 
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Sommes expédiées en 1919. 
(SERVICE DE L

1 
INTÉI\IEÙR.) 

Chèques (sommes en francs) . 
Argent liquide (sommes en francs) . 

Total en francs. . 

Livres sterling 
Florins . • . 
Dollars 
1'l~rks. 
Roubles 
Kroner . 
Piastres • 
Bolivars -. 
Livres turques . 
Lires . • 

2,182,761 59 
4ri8,853 24 

2,641,614 83 

638,823 1ö-1t 
30,781 06 

102,56~ 20 
200,620. » 
ä,984 » 

72 2ö 
6114..15 
250 )) 
660 » 
101 · » 

Correspondance expédiée en 1919. 
(SEIIV!CE DE Ù:THANGEII.) 

Lettres expédiées aux Légations . 21,075 
Id. id. Consulats de carrières. . 19,310 

TOTAL. /i,0,38ö 

Lettres, plis, paquets n'émanant pas du Départe- 
ment, mais transmis par ses courriers • . . 12,109 

En francs. 
En livres sterling 
Ln florins. . 
En piastres 
En krans . 
En roubles 
En pesetas 
En drachmes. 
En lires . 
En couronnes. . 
En marks. 
En -holivars 
En yen 
En escudos 
Eu tomans 
En mlfrcls 
En lei • . . . . 

Transmission de .fonds . 
(EN RSPf:CES, CHÈQUES,· HONS, ETC..) 

2,690,939.8'1 
. 2,257,211.11 1/':l 

95,324.49 1/2 
ä,014.09 

13,144.50 
1 ,3trn )) 

26,410.26 
1,308.20 

2·1 ,941. 77 
ö,308.44 

10>64ö.6ö 
8~2 1) 

8t7.t9 
1,ö97. HS 

1 ö3 )) 
f 07.1 ö 
8ö0 )) 
f 60 )) 

. . ' 
En livres égyptiennes . . . 
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Correspondance expédiée en 1919 aux: 

Agents en congé on temporairement sans poste 
OiYCfS • • . . • • • . 

Circulaires générales 
Circulaires partielles 
Consulats honoraires · 

1,6-l 7 
4,~87 

28,800 
5,125 
22,1,12 

. 62,241 

Transmission de fonds : 

Francs . 
Florins . 
Livres . • 

541,317 » 

432,485 6~ 
27,623-- 50 

Bureau d'information belge. 

Pendant la -;uer1·e, le <1 Bureau d'information belge », qui portait alors 
le nom d'Olflce de propagande belge, et qui se compose de 7 agéo~s, a été 
créé en vue de souligner l'action de la Belgique et de combattre les cam 
pagnes de pressé alim~tées, principalement chez les neutres; contre noire 
pays. 

La paix rétablie, il a paru nécessaire .de maintenir ce bureau, en utilisant 
les relations qu'il avait nouées avec des correspondants dé la plupart des 
pays étrangers. Ses attributions sont les suivantes : 

1 ° Tenir les centres étrangers au courant de la reconstitution de la Bel 
gique el de ses ressources. Leur montrer l'effort de relèvement du pays; 

2° Se tenir à la disposition de la presse belge pour lui fournir . des ren 
seignements sur les questions politiques et économiques, sur quoi elle désire 
des informations documentaires; · 

3° Entretenir par correspondance et par la publication d'un bulletin 
tri-hebdomadaire, des relations avec les principaux journaux de l'étranger, 
afin de les mettre {1 même de publier des articles étudiés sùr des questions 
belges; 

4° Attirer par la diffusion de photographies et de films cinématographiques, 
l'attention de l'étranger sur les aspects divers de l'activité belge et sur les 
évènements importants de la vie de notre pays; 

?S° Faire connaître à l'étranger les ouvrages politiques, intellectuels, 
artistiques, de nature à attirer l'attention sur la vitalité belge; 
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6° En· liaison avec les institutions similaires des nations de l'Entente, où 
le J). J. 8. a un délégué, s'occuper de sauvegarder notre situation écono 
mique dans les pays rhénans occupés, et d'y faire mieux connaître notre pays. 

Des bureaux similaires ont été fondés par les Gouvernements anglais' et 
français. 

A Londres, le bureau d'information relié au Foreign Office, réorganisé 
après la guerre, et dirigé par un fonctionnaire de ce Département, est divisé 
géographiquement. Ainsi toute l'informalion à faire passer en Belgique, en 
Hollande et dans les pays scandinaves, est préparée par un même bureau 
composé d'employés qui ont une connaissance spéciale de ces pays. Il s'y 
trouve même une employée belge. 

Le B. 1. B. ne peut songer à une pareille extension de ses services, mais 
il applique le même principe, avec un personnel réduit. 

A Paris, eest l'Office de l'Bxpansion nationale qui joue le même rôle. La 
maison de la presse qui, depuis l'armistice, est devenue un bureau d'infor 
mation, dépend de cet office el est rattachée au Ministère des Affaires 
Étrangères. 

Dans chaque pays, Ja guerre a démontré la nécessité d'un service de· 
cette espèce. 

Corps :diplomatique. 

Questions. 

1 ° Quel est le nombre des fonctionnaires qui existait en '.l 914 et celui 
qui existe aujourd'hui ? 

2° Combien, dans ces nombres, y a•t-il de fonctionnaires de chaque 
grade? 

Réponses. 

1914. 1920. 

l\linistres plénipotentiaires 1re et 
2e classes. . . . 27 

Conseillers de Légation 10 

Secrétaires ile Légation treet 2•classes. 27. 

Attachés de Légation . . 12 

Chanceliers, drogmans, interprètes. 14 

árnbass.uleurs et Ministt·e.<; 1re et 
2e classes 23 

Conseillers . • 13 

Secrétaires 1re el 2° classes 21$ 

Allachés . . . . . . . . 21 

Chanceliers, drogmans, interprètes. 22 

TOT.AL. • • 90 TOTAJ,. • • i04 
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Question. 

3° A combien s'élevaient en 19t 4 les traitements des Ionetionnaires visés 
dans les deux numéros qui précèdent? A combien s'élèvent-ils aujourd'hui P 

Réponse. 

1914. > 1919. 
- 

Frais 
Traite- de repré- Traite- Frais Frais Frais 

sentation ÎOTAL. de reprë- de d'installa- Tout. ments. et de ments, sentation logement tion. 
logement 

1 1 
Ministre . 496,000 619,000 1 634,000 916,000 366~ l 
Conseillers . i 1,4i:S,000 2i1,if6 3,l88,H6 

300,000 )) 684,000 60,000 316,000 
Secrétaires . 

Attachés . · 1 )) )) » J) )) J) J) ~ 

Chanceliers • 1 
Drogmans . i37,980 )) 137,980 4.~7,700 )) )) )) -657,700 
Interprètes . \ 

ÎOTA.l/X 933,980 619,000 1,552,980 1,775,700 976,000 682.000 212,H6 3,645,816 

Question. 

4° Quelles sont les nécessités pratiques qui justifiaient la création d'em 
plois nouveaux de fonctionnaires ? 

Réponse. 

La création d'emplois nouveaux se justifie par la nécessité où s'est trouvé 
le Département, à la conclusion de la paix, de réorganiser ses services sur 
des bases nouvelles. 

Le travail des agents diplomatiques à l'étranger a augmenté considéra 
blement à cause du graad nomhre de questions nouvelles nées de la guerre. 
Cette activité se manifeste notamment par l'accroissement de la correspon 
dance échangée entre le Département et les agents à l'étranger. 

Au cours de l'année 1919, s'est imposée Ia création de postes diplomati- 
. ques dans les pays qui doivent leur existence au traité de Versailles, tels que 
la PoLOGNE cl la ÎCHEco-SLOVAQUIE. En outre, il a été reconnu nécessaire, 
dans certains pays, de substituer ù la représentation consulaire, la représen 
tation diplomatique: tel est le cas de l'Argentine. 

D'autre part, à Ia suite d'une expérience tentée dès 19·19 et qui donne 
entière satisfaction, le Département a décidé d'organiser dans les principales 
missions diplomatiques une carrière de Chancellerie dont les agents nommés 
à poste fixe assurent la permanence du service. 
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Corps consulaire. 

Question. 

Quel est le nombre de fonctionnaires qui existait en 1914 et celui qui 
existe aujourd'hui? 

Réponse. 

En 1914, il y avait 7 ö agents consulaires rétribués en activité de service; 
il y en avait 72 au mois de février 1920. 

Question. 

Combien, dans ces nombres, y a-t-il de fonctionnaires de chaque grade i' 

Réponse. 

Le tableau ci-après indique, pour 1914 et 1920, le nombre des agents 
consulaires des trois catégories : 

Grades. Nombre en .f.914. Nombre en 19!0. 

Consuls généraux 
Consuls . • 
Vice-Consuls . 

26 
16 
33 

75 

Question. 

3° A combien s'élevaient, en 1914, les traitements des fonctionnaires 
visés dans les deux numéros qui précèdent? A, combien s'élèvent-ils 
aujourd'hui? 

Réponse. 

D'après le budget de 1-914 (art. 7), les traitements des a~enls consulaires 
de tous grades s'élevaient à 1,MH,900. francs, somme ;'1 laquelle il y a lieu 
'd'ajouter '130,000· francs prélevés sur l'article 14 pour les indemnités de 
logement, soit au total 1 /J81 ).900 francs. 

Il est inscrit au budget de ,t ~)20 une sommé de 4,148,000 francs pour 
lès traitements de grade, les indemnités locales, IPs indemnités de logement 
el les frais de représentation des agents eonsulaires, Le tableau ci-après . 
indique, pour charpie grftde, le moutaut des émoluments en -t 9_14 et en -t 920. 

(-1) Plus cinq Consuls généraux en disponibilité avec traitement réduit. 
(2) Plus un Vice-Consul en disponibilitè avec traitement réduit. 
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Grades. 

Consuls Généraux. 

Consuls. . 

Vice-Consuls . 

i::moluments en 19U. 

Traitement: 18,000 à 32,000 ({). 

Indemnité de logement (4). 

Émoluments en 1920. 

Traitement: 20,~00 à 26,000.(3). 
Indemnité aux agents revêtus Indemnité locale O à 14,000 ('). 
d'un titre diplomatique: 2,000 
à 6,000. 

Frais de représentation, 8,000 
à 24.'000 (4). 

Indemnité de logement (4). 

Traitement: 14,000 à 22,000(1 ). _Traitement: H>,000 à 20;000 (3). 
Indemnité locale: 0 à 12,000 fi). 
Frais de représentation : 3,000 

à 10,000 (4). 
Indemnité de logement (+). Indemnité de logement (4). 

Traitement: 6,000 à 10,000 (3). Traitement : 4,000 à HS,000 (3). 
Indemnité locale C1) . 
Indemnité de logement ('t). 

Question. 

. Quelles sont les nécessités pratiques qui justifiaient la création d'emplois 
nouveaux de fonctionnaires ? 

Réponse. 

Le création de nouveaux postes de carrière a été reconnue nécessaire 
pour mettre le Corps consulaire en mesure de remplir le rôle qui lui est 
dévolu, en vue du rétablissement et, du développement de nos relations 
commerciales avec les différents pays étrangers. La création de ces postes 
a été demandée soit par d'autres Départements ministériels, soit. par les 
organes autorisés de notre commerce et de notre industrie. 

De même qu'il a été jugé équitable, vu l'excessif renchérissement du 
coût de la vie, d'augmenter les traitements des agents des administrations 
centrales, il a -été reconnu indispensable d'améliorer la situation de nos 
agents consulaires de carrière. 

Les augmentations des émoluments de nos agents ont été décidés confor 
mément aux vœux émis par Ia Commission spéciale constituée. par arrêté 
royal du 9 juillet 1919 en vue d'étudier les améliorations à apporter 
à l'organisation des Consulats et de soumettre au Gouvemement des avis 
motivés sur les réformes qui seraient jugées utiles. 

(1) Variable suivant l'ancienneté dans le grade et la situation du poste. 
(~) Variable suivant la situation et les exigences du poste. 
(3) Variable suivant l'ancienneté dans le grade. 
(♦) Variable d'après le poste. 
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